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REPUBLIQUE DU BENI}.]

PRESÏDENCE DE I.A REPUBLIi]UE

DECRET lf" 94-1 1 du 26 Jorvier 1994

portant obligations des l,iembres
de la Cour C ons ti-tutionneIle.

LE PBnSIDlll'IT DE l,A REPUBL]QUE,

CiiEF DE LIETAT,
CFIEF DU GOUVERNEMM{T,

VU J" _lgi No 90-Or2 du 11 Décembre 1990 portant Constiürtion de
}a République du Bénin ;

VU la Loi No 91 -O09 du 4 lvlars 1991 portant Loi Organique sur Ia
Cour C ons tiültionnelle ;

vU 1a Décislon N' 91 -C)42/HCR/Pî du JO l.iars '1991 portant proclama-
tion des résul-tats d.éfinitifs du deuxième tour des élections
présldentiel1es du 24 Uars 1991 i

VU Ie Décret No 9r-199 du 08 Septembre 199f portant conposition
du Gouvernement ;

VIJ 1a Décj-sion No 92-014,/AN/pf au 10 Février 1992 portant nomina-
tj-on des membres de la Cour Constituti-onnelle ;

VU le Déeret No 92-210 du 6 A,ott 1992 portant nomination des
membres de l-a Cour Constitutionnelle ;

VU 1e Règlement Intérieur d.e Ia Cour C onstitutionnelle ;

SUR propositj-on de la Cour C onstitutionnelle,
LE Conseil des Ministrcs entendu en sa séance du 05 Janvier 1994,

DECRETE

Articfe 1 r .- Les l,iembrcs de fa Coür C onstitutiortnelle ont pour
ob igat ons générales de stabstenir de tout ce qui pourrait com-
promettre 1r indépendance et ]a dignité de feurs fonctions.

Article 2.- Les Membres de la Cour C onstitutionnel-le sri:rterdisent
en particulier pendant la durée de leurs fonctions :

- de prendre aucune posi"tion publique ou de consul-ter
sur des cluestions ayant fait ou étalt susceptibles
de faire l?objet de décisions de la part de Ia Cour
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- dtexercd tout mandat éIectif, tout emploi' public,
civil ou'inifitaire ou tout autre activité professlon-
neffe ainsi clue toute fonction de- représentation
nationale saüf dans 1e cas prévu à ltarticle 50
alinéa J de la Constitution i

- de laisser nrentlonner leur qualité de membre de l-a
Cour Constitutionnelfe dans tout document susçeptlble
dt être publié et relatif à toute activité publique ou
privée;

- d.r adhérer à un Parti ou groupement politique ; le cas
échéant, i1s doivent iustifièr de leur démission du
Parti ou du groupement politique avant leur installa-
tion ou Ia pôursüite de frexercice de leurs fonctions.

Article . - Les merobres cle la C our Constitutionnelle tielrnent 1e
d.e fa Cour i:rformé des ckiangements gui pourrai-ent sur-res en

venir dans leurs activités extérieures à fa Cour.

Article 4.- La Cour Constitutionnelle apprécie, fe cas i:chéant, si-r-,li-ffies membres a rnalqué aux obligations générales et particu-
1ières mentionnées aux articfes 1er et 2 du présent Décret.

.- Dals l-es cas prévus à l'iarticl
ionnelle , au 'berire d I une pro cédur

e 2 ci-dessus, Ia Cour
e contradictoire, se
é des 2/1 dc ses membres
qui aurait roé connu ses
atibilités ou perdu la

Àrticfe
ons

prononce au scmtin secret et à l-a majorit
pour mettre f in aux f onctions d I r.m ilentbre
ôbligations, enfrei-nt 1e régime des incomp
jouissance de ses dro j-ts civifs et politiques.

Article 6.- Lorsoue. en apcfication des articfes 12 et 1J de 1a
f,di-@:-que No 91 

j-ocç aü'z* Mars '1991 , ]a Cour constitutionnelle
a conslaté ]a démission c1e lrun de ses-membres, fe Président de la
Cour notifie immédiatenent fa d.écision au Président de la République
et au Présiderit de f tAssernblée Nationale.

Cette notification fait courir 1es délais de remplacanent
d.u démissionnaire.
Artic].e 7.- Le présent Décret sera publié au Journal Officiel.

Fai'U à COTONOU, l-e 26 Janvier 1994

par Ie Présldent de 1a République,
Chef de lrEtat, Chef clu Gouvernement,

Le l,linis tre d I Etat ,

,\

Désif6 VIEYRA

Nicéphorli§_O*GLO. -



Le 0arde des Scer-ru;r, l{lnistre
cir: 1a Justicrr et (le 1a Légis-
l rtlon,

i

Yves YtrHOU,jSSI. -
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